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Situation Etat Pré Daté

Par Ziad REMALI, le 02/05/2019 à 12:47

Bonjour,

Je mets mon appartement en vente très prochainement mais il m'est demandé un état pré
daté or et d'après mes recherches ce document n'a pas de valeur légale et juridique
contrairement au document "état daté".

Dans le contrat de syndic il n'est pas fait mention de cet état pré daté et de fait je refuse de
payer car évidemment le syndic m'indique un montant de 210€ pour ce document.

Sauf erreur de ma part, je peux le fournir moi même ces informations sur mon compte client
copropriétaires.

Ai- je de fait le droit de refuser et est-ce "judicieux" " intéressant" de porter l'affaire au tribunal
?

Merci d'avance

Par youris, le 03/05/2019 à 11:04

bonjour,

vous pouvez consulter ces liens:

https://www.village-justice.com/articles/etat-date-pre-etat-date,28859.html

https://www.google.com/search?q=article+L.721-
2+du+Code+de+la+construction+et+de+l%E2%80%99habitation&rlz=1C1AVFC_enFR816FR816&oq=article+L.721-
2+du+Code+de+la+construction+et+de+l%E2%80%99habitation&aqs=chrome..69i57j69i59.897j0j8&sourceid=chrome&ie=UTF-
8
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